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LE BILAN OE L'EUROPE 
N o u s i n d i q u i o n s , il y a q u e l q u e s j o u r s , que l l e 

^ t a i t la de t t e g é n é r a l e de la F r a n c e . Il p e u t ê tre i n 
téres sant , a u m o m e n t o ù s ' o u v r e l ' a n n é e 1 8 9 6 , de 
ta i re c o n n a î t r e quel est le b i lan dr.s c h a r g e s e t de s 
re s sources de l ' E u r o p e . On s e r a e f f r a y é de c e t t e 
s i t u a t i o n q u a n d on y a u r a j e t é les y e u x un seu l 
i n s t a n t , e t p o u r t a n t l e s c o n d u c t e u r s d e p e u p l e s , 
ro is e t p a r l e m e n t s , qui d e v r a i e n t penser c o n t i n u e l 
l e m e n t à ce t t e g r a v e q u e s t i o n , s e m b l e n t s'en p r é o c 
c u p e r m é d i o c r e m e n t . 

b o n n o n s un a p e r ç u d e l a s i t u a t i o n e t h n o g r a p h i 
q u e , m i l i t a i r e , financière e t c o m m e r c i a l e de n o t r e 
c e n t inent : 

* * 
Population. — 'Les v i n g t n a t i o n s e u r o p é e n n e s 

o n t 3bt»,425,7lH) b-abitants , so i t 3 0 p a r k i l o m è t r e 
c a r r é . L a plus p o p u l e u s e e s t la B e l g i q u e , a v e c 2 1 3 
h a b i t a n t s ; les pl- js déser te s , l a N o r v è g e e t la F i n 
l a n d e , a v e c 6 r .abi tans e n m o y e n n e . L a F r a n c e e u 
a 7 0 par k i l o m è t r e c a r r é . 

A u point c'.e v u e de la n a t a l i t é , c'est n o t r e p a y s 
d o n t l a p o p u l a t i o n s 'accro î t l e m o i n s v i t e . D e p u i s 
q u e l q u e s u n , é e s , les d é c è s o n t m ê m e u n e t e n d a n c e 
à dépass / jr les n a i s s a n c e s . 

Armées. — S u r pied de p a i x , 3 . 4 0 3 . 6 4 4 h o m 
m e s ; s u r pied de g u e r r e , 2 1 . 2 0 4 . 2 5 7 ; i l s c o û t e n t 
c h a q u e a n n é e , s u r pied de p a i x , 5 m i l l i a r d s 3 0 3 
m i l l i o n s de francs , c 'es t -à -d ire 1 4 - 5 0 par t è te d 'ha
b i t a n t , p a u v r e o u r i c h e , v i e i l l ard o u e n f a n t . ' 

C e t t e co lo s sa l e d é p e n s e a n n u e l l e pèse d i r e c t e 
m e n t s u r le t r a v a i l l e u r e t p a r a l y s e les forces p r o -
d u c t i v e s . 

Dettes.— L ' e n s e m b l e de s de t t e s pub l iques m o n t e 
e n E u r o p e à 116 m i l l i a r d s 6<K) m i l l i o n s de f rancs 
o u 3 2 0 francs par t è t e d 'hab i tant . A u t a u x m o y e n 
d e 4 p . c , c e l a ferait, u n e r e n t e a n n u e l l e de 4 m i l 
l i a r d s 6 4 0 m i l l i o n s d e f ran cs , que les E t a t s e u r o 
p é e n s se s o n t o b l i g é s à p a y e r c h a q u e a n n é e , so i t 
f r . 1 2 - 6 6 p a r t è t e . 

"Voici le r a n g d e c h a q u e peuple , q u a n t a u x d e t t e s 
p e s a n t s u r c h a q u e h a b i t a n t : 

1 C o m m e o n le v o i t , c e b i lan n'a r i e » de r a s s u - l c p r i t en î,ré!i ?K*Vd? affection et le reçu . x i« v. J . . . remercier, Rosenthal lui enleva sa femme. 
I r a n t , s u r t o u t a 1 a u b e d u n e a n n é e qui s ' o u v r e vovasea en Suisse, en Italie et en France. Il 

s o u s les p lus f â c h e u x a u s p i c e s a u p o i n t de v u e 
i n t e r n a t i o n a l . 

F e n d a n t que les h o r i z o n s se c o u v r e n t de m e n a 
ç a n t s o r a g e s , les peuples f l échissent s o u s les c h a r 
g e s a c c a b l a n t e s d e v e n u e s t rop lourdes p o u r e u x . 

L e s d e u x pr inc ipa l e s c a u s e s d e ce t t e s i t u a t i o n 
s o n t fac i l e s à d é c o u v r i r . L a p r e m i è r e , c'est le 
m i l i t a r i s m e à o u t r a n c e q u e l ' A l l e m a g n e a i m p o s é 
à l ' E u r o p e e t ; u i d o u b l e à lui seul le po ids de l a 
de t t e p u b l i q u e . L a s e c o n d e , c'est l a q u e s t i o n m o n é 
t a i r e , q u i p a r l ' é t a b l i s s e m e n t d u m o n o m é t a l l i s m e 
a c r é é e t fac i l i t é l a c o n c u r r e n c e que les n a t i o n s 
o r i e n t a l e s e t a m é r i c a i n e s font s u r n o s propres 
m a r c h é s a u x p r o d u i t s e u r o p é e n s , e t q u i d i m i n u e 
la m a t i è r e i m p o s a b l e . 

E n r é s u m é , les cha . 'ges o n t a u g m e n t é d a n s de s 
p r o p o r t i o n s cons idérab le s , p e n d a n t que les c i t o y e n s 
p e r d a i e n t u n e p a r t i e d e l e u r facu l t é c o n t r i b u t i v e ; 
^équi l ibre a d o n c é t é d o u b l e m e n t r o m p u e t p a r 
l ' a g g r a v a t i o n des i m p ô t s e t p a r l a ba i s se plus o u 
m o i n s fac t i ce de s p r i x . On p a i e p lus d i f f i c i l ement 
q u ' a u t r e f o i s à s o m m e é g a l e e t l'on do i t p a y e r u n e 
s o m m e plus for te . 

S o u s u n e a u t r e f o r m e , n o u s d i r o n s q u e , a u fur 
e t à m e s u r e q u e l ee s d é p e n s e s b u d g é t a i r e s a u g m e n 
tent p o u r les t r a v a i l l e u r s e t les c o n t r i b u a b l e s , les 
p r o d u i t s do l e u r t r a v a i l o u de leurs propr ié t é s , 
f ru i t s de l eurs é c o n o m i e s , ba i s sent de v a l e u r . 

L a c o n s é q u e n c e , c'est la m i s è r e , c'est le m é c o n 
tentement, c'est le s o c i a l i s m e . Il f a u d r a i t y s o n g e r . 

C. K E L K U X . 

teur bien connu au-delà du Rhin, M. Sacher-Masoch. Celui-ci 
le affection et le reçut cliei lui. Pour le 

avec laquelle il 
. .. se fixa dellnilive-

vécut maritalenieut avec Mme Sacher-
Faris 

P o r t u g a l . . . . . . 
France 
Angleterre . . . 
Pa\ s-Bas 
Italie 
Autriche 

Espagne 
Grèce 
AUemagno 

Par tète 
. fr. 7'J4 

f>77 
029 
480 
417 
:i64 
350 
:i;!9 
-.134 
274 

Roumanie. . . 
Russie 
Serbie 
Danemark.. . 
Turquie 
Suède 

Bulgarie . . . 
Finlande . . . . 
Suisse 

Par tete 
. . fr. 192 

146 
143 
137 
137 
78 

«5 
81 
25 

Il c o n v i e n t de n o t e r q u e d a n s ces chif fres ne 
s o n t c o m p r i s e s q u e l e s d e t t e s p e r m a n e n t e s o u 
a m o r t i s s a b l e s c o n s t a t é e s e n t i t re s de r e n t e s s e n é 
g o c i a n t d a n s les B o u r s e s e u r o p é e n n e s . L a F r a n c e 
n o t a m m e n t n ' y e s t r e l e v é e q u e p o u r les 8 6 m i l 
l i a r d s de ses e m p r u n t s e n 3 ojo e t e n 3 1(2 o p , s a n s 
c o m p t e r l a d e t t e f l o t t a n t e , l es o b l i g a t i o n s d u T r é 
s o r , l es d é p ô t s d a n s l e s ca i s ses d ' épargne , e t c . , 
s o i t , r i en q u e p o u r n o t r e p a y s , 6 m i l l i a r d s , c 'est-
à - d i r e u n e c h a r g e s u p p l é m e n t a i r e de 1 5 o i o e n v i r o n 
p a r t è t e d ' h a b i t a n t . O n v o i t d o n c si l 'on procé 
d a i t d e m ê m e à l ' égard des a u t r e s p a y s , q u e les 
c h a r g e s i n d i q u é e s plus h a u t ne s o n t que des mini ma 
u u x a u e l s i l f a u d r a i t e n c o r e a j o u t e r l e s c h a r g e s 
c o m m u n a l e s e t p r o v i n c i a l e s o u d é p a r t e m e n t a l e s . 

Budget. — L e s d é p e n s e s b u d g é t a i r e s o r d i n a i r e s 
d e l ' E u r o p e s ' é l èvent à 1 9 m i l l i a r d s 5 8 3 m i l l i o n s 
d e f rancs , o u fr. 5 4 - 4 7 p a r t ê te d 'hab i tant . 

Dépenses générale*. — E n a d d i t i o n n a n t les 
t r o i s s o u r c e s de d é p e n s e s qui p r é c è d e n t , n o u s a r r i 
v o n s & un chif fre g é n é r a l de d é p e n s e s a n n u e l l e s , 
p o u r les 2 0 n a t i o n s de l ' E u r o p e , de 2 9 m i l l i a r d s 
5 2 0 m i l l i o n s d e f r a n c s , — so i t f r . 8 1 - 6 9 c h a q u e 
a n n é e p a r h a b i t a n t , y c o m p r i s les f e m m e s , les 
"vieil lards, l es e n f a n t s , les m a l a d e s et les in f i rmes . 
C e c h i i . r e e s t d ' a u t a n t p lus é n o r m e q u e la m a t i è r e 
i m p o s a b l e d i m i n u e , c o m m e n o u s a l l ons v o i r . 

Matière imposable. — D e p u i s v i n g t a n s , les 
p r i x de t o u t e s c h o s e s o n t ba i s sé en m o y e n n e de 5 0 
à 6 0 p . c. L a m a t i è r e i m p o s a b l e su i t é v i d e m m e n t 
c e l t e d i m i n u t i o n . Les p r o d u i t s indus tr i e l s o u a g r i 
co les , l es p r o p r i é t é s bât ie s on n o n b â t i e s , les j o u r 
n é e s de n o s o u v r i e r s o c c u p é s o u s a n s t r a v a i l o n t 
b a i s s é . L e u r c o n t r i b u t i o n a n n u e l l e d a n s les c h a r g e s 
d e l ' E t a t d o i t é v i d e m m e n t d i m i n u e r d a n s l a m ê m e 
p r e p o r t i o n , s o u s p e i n e , p o u r l ' E t a t , d 'ê tre t a x é 
d'arbif .raire o u d' injuste , e t d ' empirer la q u e s t i o n 
s o c i a \ e dé jà si c o m p l i q u é e . 

M a l h e u r e u s e m e n t la s t a t i s t i q u e off iciel le e s t 
m u e t t e sur ces su je t s b r û l a n t s . 

L e che f de la s t a t i s t i q u e d u lioard of trade à 
L o n d r e s a c e p e n d a n t p r o d u i t r é c e m m e n t une b a s e 
d ' a p p r é c i a t i o n . L ' a g r i c u l t u r e a n g l a i s e s e u l e perd 
c h a q u e a n n é e s u r sa réco l t e p lus de 2 m i l l i a r d s de 
.francs d u seul fa i t de l a baisse de s p r i x e n t r e 
1 8 7 4 e t 1 8 9 1 ; e n c a l c u l a n t ce t te rente a n n u e l l e 
p e r d u e , a u t a u x d ' in térê t des c o n s o b d é s a u g l a i s , 
c ' e s t un c a p i t a l de 7 5 mi l l iards p e r d u s p o u r l a 
G r a n d e - B r e t a g n e , d u seu l fa i t de l ' a g r i c u l t u r e . Q u e 
d o i t ê t r e l a perte g é n é r a l e ? 

O n p e u t , d 'apràs cec i , appréc ier l a d i m i n u t i o n 
i m m e n s e d e c a p i t a l qui d o i t f rapper l a m a t i è r e 
i m p o s a b l e e n E u r o p e , e t se persuader que le j o u r 
o ù l 'on d e v r a r é t a b l i r l 'équi l ibre de l a contr ibut ion 
a u j o u r d ' h u i à t o u t é v i d e n c e r o m p u , on d e v r a c r a i n 
d r e d e s déf ic i ts e t d e crue l l e s dés i l lus ions ! 

Chemins de fer. — L e réseau to ta l de l ' E u r o p e 
c o m p o r t e 2 3 8 . 6 0 6 k i l o m è t r e s ou 2 4 k i l o m è t r e s par 
1 , 0 0 0 k i l o m è t r e s c a r r é s , et 6 5 5 k i l o m è t r e s en 
m o y e n n e p a r m i l l i o n d 'hab i tant s . 

Télégraphes. — L a l o n g u e u r des l i g n e s é tabl ies 
s ' é l è v e à 6 6 ' » , 2 3 8 k i l o m è t r e s , qui o n t t r a n s m i s à 
t r a v e r s l ' u n i v e r s 2 2 4 , 4 4 7 , 2 1 2 d é p ê c h e s . 

D a n s ces ch i f fre , vo ic i les neuf pu i s sances qui 
o n t d o n n é les p lus for t s c o n t i n g e n t s : 

L ' A n g l e t e r r e . . . 
La France 
L ' A l l e m a g n e 
L'Autr iche 
La R u s s i e 
L'Italie 
La B e l g i q u e 
La Ho l lande . . . 
La S u i s s e 

7 0 . 8 9 9 . 4 9 8 dépêches 
4 5 . 3 2 8 288 — 
3 3 . 1 7 2 . 1 1 0 — 
1 0 . 5 0 6 . 0 9 7 — 
1 2 . 7 8 3 . 4 7 3 — 

9 . 4 9 7 . 8 8 5 — 
8 3 2 6 . 4 8 6 — 
4 . 4 2 9 . . 7 1 — 
3 . 8 3 8 . 3 2 3 — 

Commerce. — L e s é c h a n g e s des v i n g t n a t i o n s 
e u r o p é e n n e s a t t e i g n e n t les chiffres s u i v a n t s : 

A l ' importat ion, 32 mil l iards 527 mi l l ions 
A l 'exportat ion, 24 » 526 

Soit a u total , 57 mil l iards 53 mi l l ions 
S i ce n 'é ta i t l a ba i s se clés p r i x , qu i a a t t e i n t en 

m o y e n n e t o u s les p r o d u i t s é c h a n g e a b l e s de 5 0 à 
6 0 p . c . c e s chi f fres s e r a i e n t p lus q u e d o u b l é s . C e t t e 
d i m i n u t i o n des é c h a n g e s e x p l i q u e l a cr i se d u 
t r a v a i l , le r é t r é c i s s e m e n t de s m a r c h é s e t de s 
é c h a n g e s e t l a r a r e t é des a f fa ires c o u r a n t e s de 
b a n q u e . 

L \ SEPARATION DEL'ÉGLISE&DE LÉTAT 
On s e m o n t r e inquiet , dans le c lan sectaire , de s 

tendances nouve l l e s qui se mani fes tent dans le c ler
g é e n faveur de la séparat ion de l 'Eglise et de l'Etat, 
t endances o b s e r v é e s par le Tenips dans le d i scours 
de Mgr l 'évéque de Saint-Brieuc. 

M. Ranc , interprète de ces a larmes , dit dans le 
Paris e n enflant sa v o i x : 

« Les évéqnes commencent à parler de la séparation 
de l 'hg l i see tde l'Etat. 

» J'imagine que dans la bouche de Nosseigneurs, c'est 
nue menace, et qu'ils seraient fort attrapés si on les pre
nait an mot. Mais qu'ils le veuillent ou non.ee dilemme 
se posera à brève échéance : soumission ou séparation. 

» Ce à quoi Nosseigneurs les évoques feront bien de 
réfléchir, c'est qu'après la séparation il faudra encore se 
soumettre à la loi civile. » 

Ce qui v e u t dire , en bon français , que le concordat 
f u i p u , M.Ranc et s e s a m i s voudraient fabriquer des 
.ois spéc ia les , des lois d'except ion, ret irant au c lergé 
l e s droits et les l ibertés dont jou i s sent tous les autres 
c i toyens français . 

C'est c e q u e l'on verra b ien , dit le Monde, e t l 'en
treprise de M. Ranc , étant donné les m œ u r s moder
n e s , es t peut-être plus difficile qu'il n e croit . 

C'est d'ailleurs peut-être parce qu'il s en t qu'el le est 
difficile qu'il s'efforce d'intimider à l 'avance les évê -
q u e s et le c l ergé . 

L'AFFAIRE LEBAUDY 
Paris, 11 janvier.— Les proportions qnc prend l'affaire 

des personnages compromis dans les chantages qui se 
sont exercés sur le malheureux soldat Max Lebaudy sont 
l'objet des commentaires de toute la presse parisienne. 
Le Matin coDsacre aujourd'hui à cette affaire toute sa 
première page et une partie de sa deuxième et il donne 
des détails fert peu édifiants sur les antécédents de M.de 
Civry et de M. Rosenthal, plus connu sous le nom de 
Jacques Saint Cère. 

Le Matin rappelle que ledit Ulric de Civry est le même 
qui fut condamné pour vols par arrêt contradictoire do la 
cour d'assises de la Seine, le 12 mai 1880. 

Le vicomte de Civry s'était déjà attiré une mésaven
ture pour s'être, a l'occasion d'une revue, joint, vêtu 
d'un uniforme étranger, à l'état major du président de 
la République (maréchal de Mac-Mabon), lorsqu'au mois 
de septembre 1878, les journaux rapportèrent qu'il était 
poursuivi pour vol. Ayant loué une villa toute meublée, 
avenue d'Kylau. 37, dans laquelle la propriétaire, Mme 
Lecocq, avait laissé des objets de prix, avait, disait-on, 
de complicité, avec des domestiques, fracturé et pillé des 
armoires réservées. Quelques jours après, on racontait sa 
fuite, malgré la parole donné au parquet par lui. 

Son intendant et divers, odividus qui lui étaient atta
chés comparurent, en raison de ces faits, au cours de 
l'année 1877, devant la cour d'assises de la Seine, qui 
condamna les uns et acquitta les autres. Le vicomte de 
Civry fut condamné par défaut (vingt ans de travaux 
forcés). 

Le 11 mal 1880, il vint pnrger sa contumace devant la 
cour d'assises. Les débats furent accablants pour l'ac
cusé ; et dans son réquisitoire, l'avocat général Campe-
non présenta le plus triste tableau des antécédents de 
l'accusé ; on peut en juger par ce propos ; 

» De Civry recevait des sommes considérables de la femme 
d'un lord anglais, qui a 800.000 francs de rente. Son carnet 
constate que dans l'espace de quelques jours, en juin et juillet 
I87G. il a reçu de celte dame 61,000 fr., qu'il a perdus au jeu. Il 
n'a pas payé les plus misérables dettes. Il achetait de tous 
côtes sans jamais se préoccuper de s'acquitter: souvent il 
allait poiter au mont-de-piélé les marchandises qu'on venait 
de lui livrer. Ce qui achève de peindre cette existence abjecte, 
c'est d'ajouter que la femme qui entretenait Civry est Agée de 
18 ans, alors qu'il en comptait à peine i 3 . 

De Civry fut condamné à trois ans de prison.Le compte 
rendu du procès ligure tout au long dans le journal le 
Droit numéro du 1:1 mai 1S80. 

La liquidation Balensi 
Passant ensuite à M. Ilalensi, le Matin publie les im

pressions d'une amie du banquier fugitif, dont les décla
rations n'apprennent rien de bien intéressant. Par suite 
de l'arrestation de Hosentbal, le juge d'instruction, M. 
Meyer, n'a eu hier que peu d'instants à consacrer au cas 
de M. Ualeusi, on peut même dire ne s'en est point 
occupé du tont. C'est maintenant une affaire de second 
plan. 

Les Petites Affiches ont publié, hier matin, l'avis sui
vant : 

Société f rançaise de banque et de rhana-c 
SOCIÉTÉ ANONYME 

Au capital de HK),i 00 francs. - Siégé social : 9. rue Scribe 
« MM. les actionnaires de la Société française de banque et 

de ehmge sont convoques en assemblée générale extraordinai
re, au siège social, pour le vendredi s i janvier 1896, a deux 
heures de relevée. 

n Ordre du jour ; !• Examen de la position créée à la Société 
par la fuite de H. Balensi : 

» 1 proposition de dissolution anticipée de la Société et de 
nomination d'un liquidateur amiable, 

» Le Conseil d'administration. » 
Comme on le sait déjà, cette liquidation a été confiée 

à M" Manteau. Celui-ci estime dès à présent à 800.000 fr. 
environ l'actif de la Société, et il pense que le passif 
pourra être couvert si les valeurs en Bourse laissées par 
M. Balensi ne subissent point de baisse d'ici au jour de la liquidation. 

Rosenthal 
Le Afafin donne de curieux détails «ur Rosenthal, dit 

Jacques Saint-Cère, un juif allemand, qui opta pour la 
nationalité française, « suivant en cela, dit notre cou-
frère parisien, la méthode de tous les aigreQnspolitiques 
île sa race qui adoptent notre patrie pour la mieux tra
hir.» 

« Engagé volontaire en 1873 ou 187», il fut affecté à un régi
ment de ligne, à Rouen, ou il se fit remarquer par un luxe 
débordant et une indiscipline rare. Il était, à cette époque, 
d'une culture intellectuelle plutôt médiocre; ses camarades 
afin ment même qu'il avait de sérieuses difficultés avec l'ortho
graphe. Sa vie de garnison fut marquée de quelques aventures 
qui firent pas mafde tapage. 

» Son volontariat terminé, Rosenthal revint a Pans et 
lança dans la « hante noce ». où il fit assez bonne ligure, b 
qu'il n'eût aucunes ressources avouables. On le rencontrait 
dans tous les cabarets à la mode, avec une demi-mondaine 
connue qui était précisément la sœur naturelle de M. Ulric de 
Civry, aujourd'hui son voisin de cellule à Mazas. 

» A la suite de démêlés d'ordre financier qu'il eut avec un 
marchand de chevaux, Rosenthal, pour échapper à une action 
judiciaire, quitta subrepticement Paris et gagna son pay: 
d'origine. 

» Il entra dans le journalisme et collabora à la revue Auf 
(ter Hoeh (sur le sommet), que dirigeait à Leipzig un littéra 

meut 
Masoch 

Après avoir collaboré au Voltaire, Rosenthal entre an 
Figaro, où, sons le pseudonyme de Jacques ft-Uère-, il 
ne tarda pas à acquérir une haute situation eh traitant 
de . la politique étrangère 

» Il y a cinq ou six ans, au cours d'un voyage a Berlin, il fit 
la connaissance d'un autre littérateur allemand, M. Lindau.un 
(tec principaux collaborateurs du Berltner Tagbtatt, qui fol 
secrétaire du comte Herbert de Bismarck.Reçu dans la maison 
Kosenthal se comportait avec M. Lindau comme enversSacher 
Masoch. Mme Paul Lindau ne tarda pas a divorcer pour épouser 
M. Rosenthal. 

» C'est de ce mariage que date la notoriété dans la presse 
deM. Jacques SamtCéré. Mme Lindau, pendant un long sé-
joar en Hongrie, avait fréquenté beaucoup les salons politi
ques, notamment chez le comte Andrassy, qui fut président 
du conseil des ministres. Ayant puisé dans ce milieu une con
naissance approfondie de la politique européenne, elle devait 
être pour sou nouveau mari un précieux collaborateur. » 

Les article* d« Jacques Saint Cère étaient remarqués 
mais, dit le Matin, leur auteur personnellement ne jouis 
sait d'aucune considération. Plus d'une fois, a propos de 
certaines questions étrangères, son attitude parut équi
voque et donna lieu à des soupçons 

» On se rappelle notamment un article du Times, dans le
quel M. de Blowitz. visant la presse française, dénonçait les 
relations plus ou moins désintéressées de certains de ses ré 
prèseutanlsiivee les ambassades. 

» C'est M. /acques Saint-Cére que voulait désigner le cor
respondant du Times. 

» Cette suspicion éloignait de lui bien des gens. On nous 
rapporte qu'il y a quelques années, un officier du ministère de 
la guerre rut envoyé en disgrâce en province ponr^ av 
queuté un peu trop assidûment M. Jacques Saint-cêre 

» Ouelques littérateurs repondaient bien aux invitations de 
M. et Mme Saint-Cére, mais aucun n'osait se montrer en pu
blic avec le çjouple, qni occupait toujours seul les loges que 
lui octroyaient gracieusement les directeurs de nos^theàtres. 

Jacques Saint-Cère était resté le fêtard qu'était Rosen
thal. En ces derniers temps, il ne cachait pas ses rela
tions avec une actrice, Mlle Suzanne Devoyod, soeur de 
Mme Marthe Devoyod, l'amie de M. Alfred Balensi. C'est 
par les femmes que sont attachés les flibustiers qui 
opérèrent contre Max Lebaudy. Jacques Saint-Cère 
tient par elles 1 de Civry et an banquier de la rue 
Scribe. 

« Monsieur Chose » 
M. Meyer, juge d'instruction, a prescrit la recherche 

des articles publiés, c intre M. Max Lebaudy, par une 
personnalité très connue, collaborant à plusieurs jour
naux. 

Lu sieur Cbierozolo, ancien secrétaire de M. Baihaut.et 
qui fut attaché à la rédaction du Temps,serait acli veinant 
recherché. 11 a pris la fuite : un mandat d'arrêt a été 
lancé hier contre lui : 

« Mais, dit l'Intransigeant, s'il est parti, ceux pour le 
compte desquels il s'est compromis sont restés. Et, de ce 
coté, une nouvelle surprise sensationnelle pourrait bien 
se proâuire aujourd'hui même 

Une i . i i t v i : IM:« «M v s i n i. 
Des officiers seraient compromis 

Le bruit courait ce matin avec une certaine persisiance 
que plusieurs officiers généraux et supérieurs se trou 
vaient compromis daus l'affaire Max Lebaudy. On citait 
même tout haut le nom d'un général occupant une très 
hauts situation au ministère de la guerre. 

Rue Saiut-Douiinique, on déclare ne rien connaître à 
ce sujet, d'ailleurs ces affaires, ajoute-t-on, sont aujour
d'hui du domaine de la justice et le rôle de M. Cavai 
guac se borne maintenant à communiquer au parquet les 
pièces demandées par le juge d'instruction et pouvant 
éclairer la justice. 

Qu'il y ait eu dans ces inculpations portées par les 
journaux du malin contre les officiers quelque exagéra
tion, cela n'est pas douteux, mais il se confirme cepen
dant que des officiers auraient cédé i la tentation ut au
raient touché différentes sommes d'argent. 

M. Meyer, juge d'idstruction, chargé de l'enquête, 
M. Bertrand, procureur général,et M. Atthalin, procureur 
de la République, ont conféré à ce sujet et se sonl trou
vés en présence de documents tellement graves qu'ils se 
sont vus obligés d'eu faiie part au ministre de la guerre. 

Un parle de deux arrestations pour ce soir même. 
D'autre part, on confirme qu'une affaire d'espionnage 

serait aussi sur le peint d'être révélée. On nous a l lume, 
en effet, que parmi les amis de M. Saint-Cère se trou
vaient des officiers qui, probablement par inadvertance 
par légèreté, lui auraient communiqué certains docu
ments dont le rédacteur du Figaro se serait servi au 
profit de l'Allemagne. 

M. Cavaignac a ordonné des recherches à ce sujet. On 
ne s'occupe que de ces faits, rue Saint-Dominique, et 
des surprises plus énormes que toutes celles que nous 
avons eu le regret d'annoncer sont sur le point d'écla
ter. 

L'affaire Dreyfus 
L'affaire Rosenthal pour une grande part ménagerait 

ces surprisés. Dans les papiers trouvés par M. Clément, 
en effet, on aurait découvert certaines lettres des plus 
compromettantes qui tendraient à prouver que M. Ro
senthal n'est pas étranger à l'affaire du traître Dreyfus. 
Quelle part M. Rosenthal a-t-il prise dans cette triste 
affaire? M. Meyer, sans doute, avant peu le saura. 

A U T R E S < II A S T K . ES 
Le juge d'instruction s e serait pas, dit-on, au bout de 

ses opérations, quant à celui qui concerne l'entourage 
de Max Lebaudy. M. Meyer songe, parait-il, à donner un 
vaste coup de filet daus le monde des courses. 11 paraît 
que dans les papiers recueillis chez Max Lebaudy et chez 
de Cesli.il aurait trouvé la preuve que certains membres 
de la presse sportive, plus hommes d'affaires d'ailleurs 
que journalistes, tiraient un revenu presque régulier des 
libéralités forcées du jeune millionnaire. 

Voici quel était le procédé de ces messieurs : 
Avant chaque course, Max était entouré par certains de 

ces individus qui lui disaient : « Max, mets-moi donc 
cinq louis sur le gaqnant ». 

Le petit sucrier savait ce que cet ordre de commission 
voulait dire. Quel que fut le gagnant, il devait remettre 
à son ami de la presse une somme correspondante à celle 
rapportée par cinq louis au pari mutuel. S'il ne le fai
sait pas, l'ami de la presse parlait le lendemain dans 
son journal < dos singulières interversions de forme des 
chevaux de M, Max Lebaudy » et des « tripotages qui se 
faisaient à l'ombre de la casaque jaune pois noirs. » 

C'est du chantage bien caractérisé, M. Meyer s'en se
rait aperçu et il attendrait le rapport des courses de Nice 
où se trouvent probablement tous ces messieurs, alin 
d'en appréhender quelques-uns. 

^Dernières Nouvelles 
Perquisition chez M. Max Lebaudy 

Paris, 10 janvier. — Une perquisition a été faite, cet 
après-midi, au domicile particulier de M. Max Lebaudy, 
tiii, rue de Lisbonne, et a amené la saisie de papiers tels 
que lettres, registres et reçus très importants, qui met
tent en cause bien des pe'rsonnes qu'on supposait, jus
qu'alors étrangères a toutes ces affaires. 

On aurait trouvé dans ceUe perquisition des preuves 
ndéniables de la culpabilité de certaines personnalités 

en vue, dont on a déjà prononcé les noms. 
C'est M. Bernard, commissaire de police aux déléga

tions judiciaires, qui s'est rendu cet après-midi, accom
pagné du juge de paix du huitième arrondissement, au 
domicile de M. Max Lebaudy. 

Après avoir minutieusement perquisitionné, M. Ber
nard s'est retiré, et le juge de paix a fait alors mettre 
sous scellés tous les objets, meubles, papiers, etc. , ayant 
appartenu à M. Max Lebaudy. 

Mandat d'amener contre M. « Chose » 
M. Meyer a délivré un mandat d'amener contre M. 

Clnarisolo, qui ne serait autre que le M. < Chose > dési
gné hier par le Figaro. 
• M. Clément, chargé du mandat, n'est rentré au Palais 
qu'à trois heures, après avoir fait, depuis la première 
heure, ce matin, des démarches inutiles au domicile 
de l'inculpé et aux endroits où l'on pouvait le rencon
trer. 

M. Chiarisolo est décidément en fuite. 
Paris, 11 janvier. — Le Monsieur « Chose » qui aurait 

tenté de faire chanter Max Lebaudy par l'intermédiaire 
de M. de Cesti, est bien M. Chiérosolo, pseudo journa
liste, qui essayait de s'insinuer dans les salles de rédac
tions. 

Quant à la scène romanesque qui aurait eu lieu dans 
le salon de Cesti, un huissier et un sténographe cachés 
derrière uns porte et constatant les tentatives du sieur 
Chiérosolo — quant à cette scène, elle n'aurait pas eu 
lieu; M' Gambier, l'huissier désigné par un de nos con
frères vient en effet, de déclarer, à un interviewer, qu'il 
avait refusé formellement de jouer ce rôle. 

L'affaire lui semblait louche ; d'autre part, rien ne lui 
prouvait que la voix, qu'il entendrait, appartenait à la 
personne nommée. 

Dans ces conditions, Me Gambier demanda conseil à 
•eUXi **e s e s confrères plus âgés, qui l'engageaient à 

s abstenir. Me Gambier afiirme qu'il suivit cet avis. 
Interrogatoire de M. Jacques Saint-Cère 

M. Meyer; qui s'était rendu à son bureau ce matin dès 
neuf heures; a fait extraire M. Jacques Saint-dire du dé^ 
pot et l a interrogé jusqu'à onze heure;. 

Le juge d'instruction s'est eusuite rendu chez M. At-
thalin, procureur de la République, avec lequel il a eu 
une conférence, pendant que M. Rosenthal se faisait 
apporter à déjeuner d'un restaurant voisin. 

Le juge a recommencé ensuite l'interrogatoire du pré
venu, puis il a fait ramener M. de Givry à son cabinet ; il 
doit «Mondre aujourd'hui éjjdlemetit M. Le Relind, avocat 
de M. Max Lebaudy, et M. Hébrard, directeur du Tentai, 
que M. Meyer a prié de venir lui donner des renseigne
ments sur M. Chiarisolo. 

MM. Hébrard et Xau appelés au Palais. 
— Mandat d'arrêt lancé contre Chié
rosolo. 

Paris, 11 janvier, j heures 30.— M. Meyer, jnge d'ins
truction, a interrogé successivement MM. d e C e s l i . d e 
Civry et Saint-Cére; ce dernier a perdu sa Hère attilude 
d'hier; il a pris un air piteux et pleure abondamment. 

MM. Hébrard et Xau. directeurs du Tempi et du Jour
nal, obt ensuite été entendus par M. Meyer | il leur a 
demandé des renseignements sur M. Chiérosolo. 

La déposition de M. Hébrard a été faite en présence do 
M. de Cesti. M. Hébrard qui, parait-il, s'est montré très 
ennuyé d'être pppeléchez le juge d'instruction, a donné 
de très mauvais renseignements sur son collaborateur 
Chiérosolo, dont il a dû se séparer récemment à la suite 
de manoeuvres louches. 

Chiérosolo avait d'abord été pris au Temps comme 
reporter à la ligne, puis on l'avait placé à l'administration 
de ce journal au service de publicité. 

Détail qui a sa saveur ; Chiérosolo est d'origine corse et 
il fut admis au journal de M. Hébrard, connue beaucoup 
d'autres originaires de f i l e , au moment où .M. Jacques 
Hébrard fut nommé sénateur de la Corse. On ajoute qun 
son protecteur à l'époque était M. Emmanuel Arène, c'est 
sur sa recommandation instante que M. Adrien Hébrard 
se l'attacha. 

Le mandat de comparution lancé contre Chiérosolo a 
été transformé eu mandat d'arrêt dont l'exécution a été 
confiée à là police de sûreté. Comme d'habitude,le signa
lement du prévenu a été envoyé partout; mais on le 
croit déjà réfugié à l'étranger. 

Chiérosolo était bien l'intermédiaire entre deux person
nalités,dont une femme très connue dans le monde de la 
presse et M. Max Lebaudy; M. de Cesti l'aurait déclaré 
aujourd'hui ovuiie. 

M. Hébrard est sorti du cabinet du juge à.', h. l\ï. 
M. Kernaud Xau a été immédiatement introduit auprès 

deM. Meyer. 
M. de Cesli, qui attend dans le couloir qu'on le con

fronte avec le directeur du Journal, a repris sa belle 
a t t i tude; il croit que l'affaire n'aura pas de suites fà 
cheuses pour lui. 

Paris, 11 janvier, 7 heures 1"> du soir. — H y a eu tout 
à l'heure, dans les couloirs du Palais de Justice, une 
assez vive émotion, pendant que M. Xau, le directeur du 
Journal, se trouvait dans le cabinet du juge d'instruc
tion. M. .Meyer est descendu chez le procureur de la 
République, d'où il est revenu quelques instants après, 
accompagnéde M.Atbalin.d'un substitut et de M. Leprust, 
commissaire chargé des jeux et de deux agents. 

L'audition de M. Xau a été reprise.en présence des magis
trats. Les agents avaient été postés auprès du cabinet du 
juge d'instruction. Peu après, X. Leprust est sorti avec 
les deux agents, et le commissaire, chargé des jeux, s'est 
borné à dire aux journalistes présents qui le quest ion
naient du regard ; • Fausse alerte I » 

A cette heure, M. Xau était encore dans le cabinet du 
juge d'instructiou. M. Hamard, sous-chef de la Sûreté, 
appelé par M. Meyer.est sorti cinq minutes après, chargé, 
•lit-on, d;°ne ™>ssion. 

'' On rapporta que la comparution de M. Xau serait due 
à des divulgations produites par M.Hcstn'hal.dit Jacqnes 
Saint-Cère. 

Enfin, il paraîtrait que M. Clément a reçu, lui anssi, 
cet après-midi, une nouvelle mission qui toucherait, 
celle-ci, un des journalistes les plus visés ces jours 
derniers. 

Paris, i l janvier,!) heures soir. — L'audition de M.Xau, 
directeur du Journal, par M. Meyer, juge d'instruction, 
s'est prolongée jusqu'à sept heures et demie. A sa sortie, 
M. Xau a déclaré,aux journalistes,qu'il avait simplement 
été appelé à fournir, au juge, des renseignements sur le 
compte de M. Chiérosolo, cet ancien reporter, qui aurait 
été mêlé, dans des conditions fort bizarres, aux affaires 
Lebaudy ; M. Xau a ajouté que l'entretien, d'ailleurs, 
s'était borné à des banalités. 

De sou côté, M. Hébrard fait déclarer, dans l'édition du 
soir de son journal, qu'il a été mandé chez le juge d'ins
truction pour douner également des renseignements sur 
le même M. Chiérosolo, qui avait été, à une certaine 
époque, un des reporters du Temps, mais n'appartenait 
plus, depuis deux ans, au personnel de rédaction. 

M. de Cesti ayant été pendant la déposition de M. Hé
brard, celui ci. ajoute le Temps a profité de sa présence 
pour lui demander, devant le juge d'instruction, s'il avait 
eu dans les affaires Lebaudy, une relation d'intérêt quel
conque avec un quelconque des rédacteurs, ou des em
ployés du Temps. 

M. de Cesti a reconnu, termine le Temps, qu'il n'a ja
mais eu une relation de ce genre. 

Ajoutons enfin que M. Meyer, après l'audition de M. 
Xau, est resté assez longtemps dans son cabinet, pour 
procéder à l'examen des nombreuses pièces chaque jour 
versées à l'instruction de cette grave affaire. 

Au Conseil des ministres 
Paris, 4 juin. —MM. Bourgeois, ministre de l'intérieur, 

Cavaignac, ministre de la guerre, et Berthelot, ministre 
des affaires étrangères, se sont réunis aujourd'hui à midi 
à l'Eiysée, où ils ont tenu avec M. Félix Faure, une con
férence au sujet des faits graves découverts par l'instruc
tion de l'affaire Lebaudy. 

Paris, 11 janvier. — t a réunion ministérielle qni a eu 
lieu ce matin à l'Elysée, quelques instants avant le dé
part de MM. Bourgeois et Doumer, pour Lyon.cequi sem
ble, dit le Courrier du Soir, dénoter un» cause urgente, 
aurait été provoquée par le président de la République 
lui-même, qui aurait mandé spécialement le président 
du conseil et les ministres de la guerre et des affaires 
étrangères. 

On répand le bruit qne la eonférence qui a eu lieu 
entre MM. Félix Faure, Bourgeois, Cavaignac et Berthelot 
aurait été déterminée par des indications assez graves, 
récemment recueillies au cours de l'enquête Lebaudy et 
qui auraient paru de nature à intéresser les Ministres de 
l'intérieur, de la guerre, et des affaires étrangères, eu 
attendant que leur collègue de la justice en soit saisi. 

La Banque Balensi 
Paris, 11 janvier. — M. lmbert, président des adminis

trateurs judiciaires, a été nommé séquestre de la Banque 
Balensi, avec mandat de procéder au remboursement 
des dépôts, si la situation le permet, d'établir l'inventaire 
et de dresser le bilan en conséquence. 

MM. lmbert et Bernard se sont rendus à la lianquo 
Balensi; M. Bernard a levé les scellés; remise a été faite 
à M. lmbert, eu présence des employés, de tous le» ob
jets, valeurs, documents, etc. 

Le vicomte de Civry. — La protestation 
d'un héritier contre son exhérédation.— 
La pomme de Guillaume Tell. — Un 
souvenir de Gessler. — Noble refus. 

Paris, 10 janvier. — On sait que la mère de M. de 
Civry— née d'un mariage morganatique — était la lllle 
du duc Charles II de Brunswick. Le fait est Incontesté. 
Lorsque la comtesse de Civry, abandonnée par son père, 
dut recourir à la justice, afin d'obtenir de lui nue pen
sion, le duc écrivit à Berryer pour le prier de se char
ger de sa défense. Un chèque de 110,000 francs était j o i n t 
a la lettre. 

L'illustre orateur royaliste renvoya le chèque avec cet
te brève réponse ; 

« Monseigneur, 
Si j ai défendu V. A. R. contre le roi d'Angleterre et les 

SHissants princes de votre famille, c'est que vous aviez raison, 
aïs je refuse de vous défendre aujourd'hui contre la comtesse 

de Civry, votre fille, parce que vous avez cent fois tort. 
» BCRRVEII. » 

A la mort du duc qui ne laissait aucun legs a la com
tesse de Civry, M. Ulric de Civry réclama devant les 
tribunaux la part qui lui revenait, d'après la loi fran
çaise et la loi genevoise et adressa une lettre de protes
tation aux habitants de Ganève au moment où cette 
ville, comblée des libéralités du défunt, allait inaugurer 
le monument du ouc Charles 11. 

Ce document, qui date de six ans, est singulièrement 
emphatique et ampoulé. H parait intéressant d'en repro
duire quelques passages : 

« Habitants de Genève, 
» ... ei les perfides inspirations d'un Gessler avaient triom

phé parmi les descendants de Guillaume Tell; si — pour un 
peu d'or — les conseils de votre ville avaieut résolu de sacri
fier la vie et l'avenir des enfants de votre bienfaiteur, ccsplen-
dide mausolée deviendrait, sachez-le bien, un impérissable 
témoignage d'iniquité. 

« . . Vous ne le permettrez pas car Vous êtes les llls de Guil
laume Tell, et tout le sang de la vieille bêlveiiB se révolterait 
dans vos veines à la seule pensée qu'un monument <"iete par 
vos mains pourrait s'appeler dans l'histoire: l apothéose at 
get'le l'i.l'.IC GUEI.IK. VlCOMTK il-. Cl 

Un joli trio 
PariSj 11 janvier. — La Libre Parole publie sur le 

colnpte do chacun des personnages impliques dans 1 af
faire Lebaudy, quelques renseignements inédits qui com
plètent la physionomie de chacun d'eux. 

On a raconté déjà comment de Cesti avait exploite la 
prodigieuse naïveté d'un M. Sylvain Henuion et finale
ment avait réussi à dépouiller complètement ce malhèu-
*eVX- . . , . , 

i'ne fols ruiné, Henniou se décida à porter plainte 
contre In'l. Jj'est alors que de Cesti, avec une impudence 
et nne habileté rares1, «s t»t passer, aux yeux de sa dupe, 
comme possesseur d'un secret Uni <Ji*v»it restaurer lenr 
fortune à tous deux. 

Ce secret consistait, ni plus ni moins qn à faire de I or, 
par un procédé chimique. Des expériences furent faites 
por''e Oesti Ini même en présence d'Henuion ébahi. Pen
dant de longs mofJ, 3e flesti réussit à entretenir le mal
heureux daus son illusion. 

KoQn. désabusé complètement, ilennion allait pour 
suivre de Cesti ; mais, à ce moment, par une coïncidence 
singulière, Ilennion mourait empoisonné. 

Fwice qui concerne M. de Civry la Libre Parole rap
porte qu'à l'époque de sa première condamnation pour 
escroquerie, il fai âtaMI qu'il vivait des libéralités d'une 
grande dame anglaise. 

On a dit aujourd'hui que certains documents saisis 
1P7 M tAjnl.r.èrn tendaient à nrouver qu'il fut niHe a ; a prouver qu n i m m ™ « oflicieux, le gouverneur ae ir.ryiun;<= vy*< - i " ~ -

lût pas complice : ce point \ désastre d'Amba-Alagtn. d'indiquer les renforts qui lui 
chez M. Saint-Cére tendaient à prouver qu'il fut un 
l'affaire Dreyfus, s'il n'y lût pas complice : ce p 
reste à éclaircir. Toujours est-il, dit la libre Parole, qu II 
semble avoir jouo un rôle îles plus actifs dans les de 
marches destinées à sauver l'ex capitaine. 

la conclusion d'un traité, droit de veto qui ui -m_ ™e ' Ç 
pems'exercer que si le traité en «uestmn est en opposi 
lion directe avec les intérêts britanniques 

Le gouvernement du Transvaal a le droi t .an . -> 
1- de recevoir des agents diplomatiques a Pretoria . -

ger et sir Robinson. 

LES ITALIENS EN AFRIQUE 
Rome, i l janvier. — Le gouvernement communique 

aujourd'hui une dépêche du général Uaratien, W J J ^ A -
digral 10 janvier, confirmant que es Choans ofct renou
velé leur attaque contre Makallô le «janvier , mais ils 
furent repousses a t e c de grandes pertes. 

Le Choans ont appris l'arrivée a Adigrat de remorls 
avec de l'artillerie. La situation est tranquille sur 1 Al-

^ T o ' o s l e s journaux de Rome relèvent la gravité de la 
situation. Lmipression causée par les derniers événe
ments est très grande, les rédactions de journaux ont 
reéu aujourd'hui la visile d u n e quantité de • • • n a n t i 
avides de nouvelles. „„.-i~» i „ 

Une grande inquiétude re!,ne dans tous les cercles. Les 
bruits les plus contradictoires circulent. On est généra
lement d'accord pour reconnaître la défectuosité -.u 
service d'informations du général Baratien. . . - • . , . 

L'Opiniorié rejette tonte la responsabilité des dernier», 
événements sur le général Haralieri. D après cet " g " » 

le gouverneur de l'Erythrée prie, âpre» 

UNE MOSQUÉE A PARIS 
M. Pierre Veuil lot , après avoir , dans l'C'nii-ers, 

(iémonti'o combien le g o u v e r n e m e n t actuel est hos
tile a u x cathol iques , a lors qu'il s e m o n t r e conci l iant 
à l 'égard des protestants , et .-urtout des juifs, ajoute : 

» Il y a des Réformes, il y a, bêlas ! des Juifs en 
France. Mais on peut dire, si infime est l e u ' nombre, 
qu'il ne s'y trouve pa« de sectateurs dn « Prophète • 
Mahomet. Alors le gouvernement s'empresso d'accorder 
aux Musulmans les marques de son ardente sympathie. 
Pour eux, il sort, sans contestation possible, des bornes 
les plus étendues de la neutralité même la plus bien
veillante. On a c o m a le projet coupable et sot de cons
truire une mosquée à Paris. Vite, le ministère, à ceux 
qui ont eu cette belle idée, fait présent du terraiu. Nos 
mailres ignorent « Dieu ». Le présideut de la Républi
que n'oserait prononcer ce nom. Mais ' i l s connaissent 
t Allah » ; Allah, disent-ils respectueux, est grand ; et 
tous révèrent son Prophète. 

» Encore, si cetle méprisable attitude servait à quelque 
chose ! Nous n'y verrions pas une excuse : au moins se
rait-ce une explication.Pas du tout,l'expérience a prouve 
que le Mabomélan est insensible aux égards de ce genre. 
H y voit uue hypocrisie qui conline à l'apostasie. Que 
des chrétiens se conduisent de la sorte, ayant l'air de 
renier leur religion, cela le scandalise, le révulte. Si 
haine et son mépris en sont accrus. Ne le sait-on pas ' 
Est-ce que le gouvernement de Louis Philippe, qui pous
sait la précaution jusqu'à faire rembarquer sur l'heure, 
comme le raconte Louis Veuillot, un préLre arrivant à 
Bône du Liban et connaissant la langue arabe, a rendu 
plus facile, par de tels procédés,la conquête de l'Algérien 
Au contraire.nos ennemis en concluaient que nous avions 
peur d'eux et ss sentaient encouragés à la résistance. 
Une mosquée à Paris, construite avec l'aide officielle du 
gouvernement, payant le terraiu sur les fonds pris contre 
tout droit à nos congrégations.c'est un scandale de plus 
sans profit d'aucune sorte. » PIERKE VtolUOT ». 

étaient nécessaires, aurait répondu d attendre, 
qu'il n'avait pas une idée claire de la .situation. 

Une réponse définitive ne venant pas, ajoute 1 OP»H«OII«Î 
M. Crispi lui télégraphiait : « Je crois que dans vos non 
velles laconfusion et l'incertitude existent. Remarque^ 
que voire honneur et celui du pays sont en jeu. Quami 
vous aurez uue idée claire de la s i tuat iou. i l ne sera 
peut-êu? plus temps de vous envoyer les renforts Btets-

" c S à ' a h M que le général Baratieri indiqua nn certain 
nombre de soldais et du matériel qui lui furent envoyées 
et au delà. Cinq nouveaux bataillons seront întesba.n-
ment expédiés à Massaouah. 

l 'uc lroi>si<"'nie a t t a q u e d e » AhvssinK 
c o n t r e M a k a l l é 

Rome II janvier. — Le bruit court qu'une troisième 
a t taque 'auraV été tentée contre Makalle el que les 
Choans auraient été repousses avec de , o r t " P ^ ' u . 
général Arimondi est arrivé à Aligrat avec les derniers 
reLe°gé"néral Itaratieri pourra prendre l'offensive lundi 
ou mardi avec 20,'VO hommes et M canons. 

Lc général Dabormida partira pour Afrique avec e 
nouveaux renforts destinés à Kassala, oh 1 on redou-e uni. 
attaque des Derviches. 

D e u x o f l i o i e r s f r a u ç a i s 
s l « i i n l é s d a n s l e c a m p d e M é n é l i k 

Home, 11 janvier. — l-i dépêche du Popnlo Bornait» 
signalant la présence de deux officiers français naos le 
camp de Ménélik, continue à être très commentée. Il ra-
lorc llaliano appelle l'attention des Italiens sur cette nou
velle qu'il apprécie sévèrement. 

LES AFFAIRES DU TRANSVAAL 
Paris, 11 janvier. — M. Berthelot, ministre des affaires 

étrangères, vient de recevoir M. San Blockland, ministre 
de la République sud-alricaine qui vient de Berlin et de 
La Haye. 

S'il faut en croire les renseignements venus de Berlin 
ce diplomate serait chargé de proposer à la France, 
comme il l'a déjà fait à l'Allemagne, uue conférence 
internationale qui aurait pour but de proclamer la neu
tralité du Tranvaal. 

Londres, H janvier. — Le Times publie la dépêche 
suivante de Pretoria, 8 jauvier : 

Le désarmement de Johannesburg a été opéré sans i n 
cident, l a crise est teriinnée.La nouvelle cause un grand 
soulagement. 

Londres, 11 janvier. — Le Daily New* rapporte que 
lord Charles Heresford a élaboré uu plan de défense na
vale dans lequel Gibraltar et Malte jouent un grand r'de. 
Lord Beresford profitera d'un voyage à Constantinople et 
eu Egypte pour visiter ces deux stations et psur vérifier 
en même temps la justesse de ses calculs. 

Londres, H janvier. — On télégraphie de Berlin au 
Dailq Tetegrapli : 

l'n important échange de lettres a eu lieu, au sujet 
du Transvaal, entre la reine Virlona et l'empereur Guil
laume, 

Les lettres de la Reine ont un Ion sérieux et affectueux; 
celles de l'empereur, ajoute le Daily Tetegrapli, sont 
courtoises el pleines de déférence. 

Le Cap, 11 janvier. — La Chambre de l'F.tat libre d'O
range s'est reunie aujourd'hui en session extraordinaire. 
en raison de la crise du Transvaal. 

Le président, dans son message, exprime son indigna
tion pour l'arrogance et la légèreté, avec lesquelles le 
fonctionnaire d'une, puissance amie, a violé le territoire 
du Transvaal, et sa satisfaction pour la victoire de cet 
Etat. 

L e c o m p l o t c o n t r e l ' i n d é p e n d a n c e 
d u T r a n s v a a l 

es délégués de l'Ktat libre d'Orange, envoyés au 
Transvaal pour discuter 1'évenlualilé des secours de 
l'Etat libre au Transvaal. suivant le traité de Potchefs-
trooni, ont rapporté au raad de llloeinfonteiii, ta décou
verte de documents, démontrant l'existence d'une va$U> 
conspiration contre l'indépendance du Transvaal. 

L'agitation dans le Rand et l'invasion du docteur Jaiue-
son formaient une partie de ce projet. Sir II. Robinson 
n'avait aucuue connaissance de cette affaire. 

Une dépêche transmise de Johannesburg, <•• janvier, 
porte que les membres du comité arrêtées seront jugés 
par la haute cour, plusieurs membres de ce comité ont 
pris la fuite. Le système des passeports est en vigueur 
partout au Transvaal. La situation est considérée comme 
toujours grave. 

L ' a t t i t u d e d e r . V I I e u i a i m e . 
Berlin, H janvier. — La poléiiiiqui à laquelle a donné 

lieu l'agression de Jameson parait à peu près apaisée, 
mais la question des rapports du Transvaal avec l'An
gleterre soulevée par cet événement préoccupe toujours 
vivement le inonde politique. 

On semble avoir adopté complètement dans les sphè
res officielles le point de vue du gouvernement du Trans
vaal, car on y envisage la situation de la façon sui
vante : 

La suzeraineté de l'Angleterre, revendiquée par les 
organes anglais, ne peut exister en vertu du traite actuel 
signé en 1884.Le traité antérieur signé en 1881 soumettait 
en effet le Transvaal à la suzeraineté de la Grande-
Bretagne, mais ce traité fut annulé par celui de 1884 qui 
ne soutient aucune clause dont tes Auglais pourraient se 
prévaloir pour imposer à la République sud-africaine 
une protection quelconque. 

Dans ce dernier traité, deux articles seulement tou
chent a ta question des rapports diplomatiques de la 
République, soit avec les Etats-Unis. Le texte de ces ar
ticles est formel et ne peut donner lien à ambiguïté. 

L'article 3 infirme les prétentions anglaises sur la 
prétendue existence d'un protectorat. Le résident à Pre
toria n'est qu'un représentant consulaire et non le repré
sentant d'une puissance suzeraine. 

Non seulement aucune phrase du traité n'implique le 
protectorat, mais l'article 3 signifie clairement que la 
République est loin d'être protégée puisqu'elle accorde 
au représentant de l'Angleterre sa protection et son assis
tance dans l'exercice de ses fonctions. 

L'article 4, qui est surtout l'objet des discussions actuel
les, ne peut être non plus invoqué comme impliquant un 
droit à la protestation : le principe de la souveraineté du 
gouvernement républicain est absolu. 

Son exercice, il est vrai, est soumis à une restriction, 
mais cette restriction ne saurait être extensive comme le 
soutient l'Angleterre. Elle est, au contraire, essentielle
ment limitative, c'est-à-dire l imitée à ce fait que l'Angle-

I terre a un droit de veto pendant les s ix mois qui suivent 

LE MARIAGE DU SAR 
Paris, Il janvier. — Le mariage du Sar Peladau avec 

Mme la comtesse Le Roy de Barde a é lé célèbre aujour
d'hui en l'église Saint-Thomas-d'Aquin, et a rev- tu le 
caracière d'un événement parisien. 

Dès dix heure? du matin — le mariage était annonce 
pour onze heures — les invités ont commencé à arriver 
et ont pris place dans la grande nef. A onze beores. les 
assistants ne trouvaient que difficilement nne p l a c e o s n s 
la ne» et étaient obligés de refrner sur les bas-cote»- Le 
parvis de l'énlije était encombré de curieux. Sur la place 
Saint-Thomas d'Aqnin. d'ordinaire si tranquille, rég la i t 
une vive animale m. 

Si l'exactitude est la politesse des rois, elle n est pas 
celle des sars: le cortège, attendu avec impatience pen
dant plus d'une heure et demie, n'est arrivé qu'a midi 
vingt-cinq. Les premier» landaus ont dépuse devant 
''egiise des invités aux toilettes nn peu excentriques, un 
remarquait surtout les inessieur» en habit et coules de 
chapeaux de feutre noir on portant sur l'épaule je man
teau espagnol. 

l'n vif mouvement d'attention s'est produit quand „<. 
sar est descendu de voiture. M. Peladan. qui portait le 
banal habit uo:r, conduisait sa mère, ta « douairière | \ > 
ladan ». 

Mme la comtesse Le Rov de Barde est arrivée daus un 
coupé tout deuri île roses." et dont le cocher et le valet 1e 
pied portaient des Ilots de ruban ro^e au fouet et à ta bou-
lonniére. 
B L a fiancée, qui était accompagnée de son père, le 
v i . -omtede Malede Roquefort, el de son Mis. un enfant 
de six a sept ans. était vêtue d'une robe de ve i iurs noir 
tout unie, avec long manteau de cour, en velours noir 
également, bordé d'hermine. Un diadème, formé dVHoues 
à six pointes, composées de deux triangles équitater-'U*. 
ornait son front. 

Le cortège a fait son entrée dans l'église au son de kr 
Marche des chevaliers de Farsifal, exécutée sur le grand 
orgue par M. Faucbey, chef de chaut à l'Opéra Comique, 
et organiste de la Société des concerts du Comervatoire. 

Les mariés et leur suite ont pris place dans le encenr 
sur des sièges garnis de velours rouge. M. l'abbé de Ca 
banoux, curé de la paroisse a donné la bénédiction nup
tiale et prononcé une courte allocution. 

Pendant ta messe, dite par M. Leymonerie. vicaire û-s 
Saint-Thomas-d'Aquin,on a entendu.toujours sur lorgne , 
sans accompagnement de chant ou d'antres instruments, 
divers morceaux de I'IIISI/III. La l is /ou i* ïenr'tunt' • 
ment a été jouée pendant la sortie du cortège. 

Un lunch a été servi aj'Ks ta cérémonie ciiez les pa
rents de la mariée. 

NOUVELLES D I H Ô I J R 
L e s u i c i d e , à P a r i s , d e 11. J a c q u e s M e v e r . 

i m p l i q u é d a n s l e s s c a n d a l e s d u P a n a m a 
Paris, 11 janvier. — l u e note de ta préfecture de po

lice porte que M. Jacques Meyer, habilaiil !'.". ru St-
Uonoré ci 12. rue SI -Augustin, s'est suicidé cet après-
midi à trois heures, d'un coup de revolver à la l•"•te. dai.s 
les bureaux de son agence. 

On se rappelle l'odyssée politico-financière et surtout 
scandaleuse de l'ami de .M. Thévenet, s iiateur du 
Rhône. 

M. Jacques Meyer, après avoir été chef de cabinet de 
M. de Narrera, abandonnait bientôt la politique pour la 
finance ; en 1888, il éta.t à la tète d'un syndicat de luisse 
sur le Panama, dont faisait partie SI. ï t iéveuet, député. 

Sans-Leroy faisait partie de ia commission < bargée 
d'examiner le projet d'obligations à lots et dont le vote 
devait déterminer la majorité. 

Il avait reçu .'tOti,i««i fr. deM. Jacenm Meyer pour re
pousser le projet, mais celui-ci avait compté sans àrton, 
qui aurait acheté, de sou cote, le vote de M. Sans-Lerov. 

Ce vote ayant été favorable au projet eulraiua le de
sastre de M. Jacques Meyer. l.e eonlissier passa en Bel
gique, oii il réussit à se cacher quelque temps, mais une 
lettre de lui adressée à une actrice a>ant été interceptée 
par la police, ou connut sa retraite et le lendemain 
niénie, il était arrêté. 

Ramené en France, i! dut aux influences pressantes 
mises eu jeu par ses anus de n'être condamne qu'à uu 
au de prison: au bout de six mois, il fut libéré. 

Depuis lors. Jacques Meyer avait (onde uue nouvel le 
agence liuancière, 22. rue "Saint-Augustin. 

Ou se demande si son suicide doit élrc attaché aux 
scandales eu cours ou à la crainte de révélations nou
vel les et prochaines d'Arlon fâcheuses pour lui. 

Paris, 12 janvier, minuit. — Voici dans quelles condi 
tions, aurait eu lieu le suicide de M. Jacques Meyer : 

Il n'avait été l'objet d'aucune plainte: mais, depuis 
quelque temps, à la suite de pertes à la Bourse, sa situa
tion était, parait il. des plus embarrassées; en outre, il 
était atteint d'une maladie d'estomac, qui le faisait beau
coup souffrir. On attribue à ces deux causes, la détermi
nation que rien cependant ne faisait prévoir ces jours-ci 

Ce uiaiiu, M. Jacques Meyer a déjeuné chez Ini.eu com
pagnie de sa mère, avec qui il habitait. Puis il s'est 
rendu, comme a l'ordinaire, à son bureau, 22, rue Saint-
Augustin : rien, daus son attitude, ne semblait anormal 

C'est vers trois heures seulement qu'un de ses anus 
étant veuu le demander, le groom frappa à la porte du 
bureau ; n'obtenant pas de réponse, il pénétra dans une 
petite pièce attenante, on le coulissier se retirait parfois 
pour reposer uu iustant. 

Là, un spectacle affreux s'offrit à ses veux Jacques 
Meyer gisait sur le tapis, ta tempe trouée d'une balle de 
revolver. 

Le commissaire de police, prévenu, arriva aussitôt e» 
lit appeler uu médecin pour constater le décès " ' 

Avant de se tuer Jacqms Meyer n'avait fait aucune 
lettre expliquant sa détermination; nu mot seulement 
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